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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-170 constatant la caducité de la licence n° 26 renumérotée n° 58 # 000026 
de l’officine de pharmacie sise 20 rue Marié-Davy à Clamecy (58500) 

 
 
 
 
 

La directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ; 
 
VU l’arrêté du préfet de la Nièvre du 20 juin 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie située à 
Clamecy, licence n° 26 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS de Santé 
de Bourgogne-Franche-Comté en date du 6 janvier 2026 ; 

 
VU le courrier du 23 décembre 2025, transmis le même jour par courrier électronique, de Monsieur Patrick Souvant, 
pharmacien titulaire, informant la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 
que l’officine de pharmacie sise 20 rue Marié-Davy à Clamecy (58500), dont il est le pharmacien titulaire, cessera 
définitivement son activité le 18 janvier 2026 à minuit ; 
 
VU le courrier électronique du 19 janvier 2026 de l’Auxiliaire Pharmaceutique, société sise 2 place des Célestins à 
Lyon (69002), intervenant au nom et pour le compte de Monsieur Patrick Souvant, confirmant à la directrice 
générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que l’officine de pharmacie sise 20 rue 
Marié-Davy à Clamecy a cessé définitivement son activité le 18 janvier 2026 à minuit, 
 
Considérant les dispositions de l’article L. 5125-22 du code de la santé publique qui prévoient que « En cas de 
cessation définitive d'activité de l'officine, son titulaire, ou en cas de décès ses héritiers, déclare cette cessation 
auprès du directeur général de l'agence régionale de santé. […] Le directeur général de l'agence régionale de santé 
constate la caducité de la licence par arrêté » ; 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 20 rue Marié-Davy à Clamecy (58500), exploitée sous le numéro 
de licence 26 renumérotée 58 # 000026, a cessé définitivement son activité le 18 janvier 2026 à minuit, 
 
 

 
 

A R R E T E  
 
 
 

Article 1er : La caducité de la licence n° 26 renumérotée 58 # 000026 de l’officine de pharmacie sise 20 rue 
Marié-Davy à Clamecy (58500) est constatée. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à Dijon (21000), 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
 
 

…/… 
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-2- 

Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
 

Il sera notifié à Monsieur Patrick Souvant, dernier titulaire de l’officine de pharmacie sise 20 rue Marié-Davy à 
Clamecy. 
 

Fait à Dijon, le 21 janvier 2026 
 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 
Signé 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

Décision n° ARS-BFC-DOSA-2026-162 
autorisant la société anonyme (S.A.) « Bastide, le confort médical », dont le siège social est situé Centre 

d’activité Euro 2000 – 12 avenue de la Dame à CAISSARGUES (30 132), à dispenser à domicile de l’oxygène 
à usage médical pour le site de rattachement sis 2 rue du Souvenir Français à DOLE (39 100) 

 

La directrice générale de l’Agence  
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 4211-5,  L. 5232-3,  D. 5232-2 à D. 5232-12, R. 4211-15 ; 
 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 

VU l'arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatifs aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical ; 
 

VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 5 
septembre 2025 ; 
 

VU la décision ARS-BFC-SG-2025-066 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de Bourgogne-Franche-
Comté du 06 janvier 2026 ; 
 

VU la décision ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence Régionale 
de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 06 janvier 2026 ; 
 

VU la demande présentée le 16 octobre 2025 par Madame Laura PALITA, pharmacien responsable Bourgogne-
Franche-Comté de la société anonyme (S.A.) « Bastide, le confort médical », dont le siège social est situé Centre 
d’activité Euro 2000 – 12 avenue de la Dame à CAISSARGUES (30 132), en vue d’obtenir l’autorisation d’étendre 
l’aire géographique de desserte au département de l’Aube (10) et d’annexer un site de stockage sis 3 rue Walter 
Hallstein – Parc d’activités les Orchidées – Zone Savipol à SAINTE-SAVINE (10 300) pour son site de rattachement 
situé 2 rue du Souvenir Français à DOLE (39 100) ; 
 

VU le courrier de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 22 octobre 
2025 informant Madame Laura PALITA, pharmacien responsable, que la demande d’autorisation d’extension de l’aire 
géographique de desserte au département de l’Aube (10) et d’annexion d’un site de stockage sis 3 rue Walter Hallstein 
– Parc d’activités les Orchidées – Zone Savipol à SAINTE-SAVINE (10 300) pour son site de rattachement situé 2 rue 
du Souvenir Français à DOLE (39 100), initiée le 16 octobre 2025, est incomplète ; 
 

VU les éléments complémentaires communiqués par voie électronique le 30 octobre 2025 par Madame Laura PALITA, 
pharmacien responsable, à la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en 
réponse à son courrier du 22 octobre 2025 ; 
 

VU le courrier de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, en date du 31 
octobre 2025, transmis le même jour par voie dématérialisée, informant Madame Laura PALITA, pharmacien 
responsable, que la demande d’autorisation d’extension de l’aire géographique de desserte au département de l’Aube 
(10) et d’annexion d’un site de stockage sis 3 rue Walter Hallstein – Parc d’activités les Orchidées – Zone Savipol à 
SAINTE-SAVINE (10 300) pour son site de rattachement situé 2 rue du Souvenir Français à DOLE (39 100) a été 
enregistrée comme complète le 30 octobre 2025 ; 
 

VU l’avis du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens, en date du 13 janvier 2026 ; 

 
Considérant que le dossier précise que le site de rattachement à partir duquel la S.A. « Bastide, le confort médical » 
sollicite l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical disposera de locaux, de moyens en 
personnel, de moyens en équipements et d’un système documentaire lui permettant d’assurer ses missions en 
conformité avec les dispositions des articles L. 5232-3, D. 5232-2 à D. 5232-12 et les bonnes pratiques de dispensation 
à domicile de l’oxygène à usage médical telles qu’énoncées par arrêté ministériel du 16 juillet 2015. 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 

DECIDE 
 
Article 1 :  La société anonyme (S.A.) « Bastide, le confort médical », dont le siège social est situé Centre d’activité 
Euro 2000 – 12 avenue de la Dame à CAISSARGUES (30 132), n° FINESS EJ 30 001 771 2, est autorisée, pour son 
site de rattachement situé 2 rue du Souvenir Français à DOLE (39 100), n° FINESS ET 39 000 781 3, à dispenser à 
domicile de l'oxygène à usage médical dans l'aire géographique déclarée dans sa demande, dans des conditions usuelles 
de circulation et dans la limite de 3 heures de route, à savoir : 
 

• Liste des départements desservis : 
 
- Aube (10) - Côte d’Or (21) - Doubs (25)  - Jura (39)  
- Nièvre (58) - Haute-Saône (70) - Saône-et-Loire (71) - Yonne (89) 
- Territoire de Belfort (90) 

 
Le site de rattachement comporte un site de stockage annexe sis 3 rue Walter Hallstein – Parc d’activités les Orchidées 
– Zone Savipol à SAINTE-SAVINE (10 300).  

Article 2 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/172/2016 du 25 octobre 2016, portant autorisation de la société anonyme (S.A.) "Bastide, le confort médical" 
à assurer la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical pour son site de rattachement sis 2 rue du souvenir 
français – rond-point de la Corniche à DOLE (39 100), est abrogée. 
 
Article 3 : Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation doit donner lieu à 
déclaration à la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 4 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2015 
relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 
 
Article 5 : Toute infraction aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2015 pourra entraîner la suspension ou la suppression 
de la présente autorisation. 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la Santé 
et/ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon, sis 30 rue Charles Nodier à BESANCON 
(25 000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à 
compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.  
 
Article 7 : La directrice de l’Organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est chargée 
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. Elle sera notifiée à Monsieur Guy BASTIDE, président de la S.A. « Bastide, le confort 
médical », et une copie sera adressée : 
 

➢ aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
➢ à la directrice générale de l’agence régionale de santé du Grand Est ; 
➢ au président du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens. 

 
  Fait à DIJON, le 21 janvier 2026 
 
  Pour la directrice générale, 
  La directrice de l’Organisation des soins et de l’autonomie, 
   
   
   
   
   
   
  Anne-Laure MOSER-MOULAA 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-01-21-00001 - Décision n° ARS-BFC-DOSA-2026-162

autorisant la société anonyme (S.A.) « Bastide, le confort médical », dont le siège social est situé Centre d'activité Euro 2000 - 12

avenue de la Dame à CAISSARGUES (30 132), à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical pour le site de rattachement sis 2

rue du Souvenir Français à DOLE (39 100)

9



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-01-16-00002

Arrêté n° ARS BFC DOSA  2026 157 portant

extension de 5 places au sein du Dispositif de

l'Institue Thérapeutique Educatif et Pédagogique

(DITEP) Theil sur Vanne

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-01-16-00002 - Arrêté n° ARS BFC DOSA  2026 157 portant extension de 5 places au sein du

Dispositif de l'Institue Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) Theil sur Vanne 10



 

  

 

 

 

 
 

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-157 

Portant extension de 5 places au sein du Dispositif de l’Institut Thérapeutique Educatif et 
Pédagogique (DITEP) Theil sur Vanne 

FINESS ET : 89 000 824 6 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTÉ 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

 
 
 VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), notamment ses articles L.312-1, L.312-

7-1, L.313-1 et suivants, D.312-10-6, D.312-15 et suivants ;  
 
 
 VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ;  
 
 
 VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

(ARS) du 2 juillet 2018 fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de 
Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
 
 VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

portant adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-
Comté ; 

 
 VU l’arrêté n°ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du Directeur Général de l’ARS       

Bourgogne-Franche-Comté portant actualisation du Programme Interdépartemental 
d’Accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-
Franche-Comté pour la période 2025-2029 ;  

 
 
 VU la circulaire n° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la 

mise en œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de 
l’offre médico-sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030, 
issu de la Conférence Nationale du Handicap 2023 ;  

 
 
 VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-

Franche-Comté, les Conseils Départementaux de l’Yonne et de la Saône-et-Loire et l’APAJH 
sur la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2029 ;  

 
 
 VU les arrêtés n°2016-DA-R-823 et n°2016-DA-R-826 en date du 30 novembre 2016 portant 

renouvellement des autorisations délivrées à la Fédération des APAJH pour le 
fonctionnement de l’ITEP (89 320 Les Vallées de la Vanne) et du SESSAD YONNE NORD 
SENS ;  

 
 
 VU la décision n°DEC-DA 18-049 du 2 janvier 2019 portant modification de l’autorisation délivrée 

à la Fédération des Associations pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) pour le 
fonctionnement en Dispositif de l’Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) (89 
000 Les Vallées de la Vanne) ;  

 
 

 VU  la décision n°ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la Directrice 
Générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté à compter du 1er janvier 2026 ; 
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Arrêté portant extension de 5 places au sein du Dispositif de l’Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) Theil sur 
Vanne 

2 
 

 
CONSIDERANT que cette extension est adéquation avec les orientations du CPOM visée à l’article L.312-12-

2 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) ; 
 
 
CONSIDERANT que l’extension de 5 places est inscrite au PRIAC Bourgogne-Franche-Comté ;  
 
 
CONSIDERANT que cette opération entre dans le cadre du plan de déploiement de 50 000 nouvelles solutions 

de la Conférence Nationale du Handicap 2023 ;  
 
 
CONSIDERANT le dialogue de gestion entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté, les Conseils Départementaux 

de l’Yonne et de la Haute-Saône et l’APAJH en date du 26 mars 2024 ;  
 
 
CONSIDERANT la modification des agréments avant et depuis septembre 2023 ; 
 
 
CONSIDERANT que l’accompagnement des enfants pris en charge dans le cadre du DITEP peut nécessiter 

un hébergement permanent, que cette modalité est rendue possible par un conventionnement 
entre l’IME de Valravillon et l’ITEP de Theil, établissements relevant de l’APAJH ;   

 
 
CONSIDERANT que l’APAJH dispose de locaux situés à Joigny, en complément du site de Sens, utilisés tant 

pour le Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) que pour le DITEP, et 
destinés à l’activité des salariés intervenant en milieu ordinaire ; 

 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : L’autorisation délivrée à la Fédération des Associations pour Adultes et Jeunes Handicapés 

(APAJH) est modifiée comme suit à compter du 1er septembre 2023 ; 
 

- Diminution de 5 places DITEP d’accueil de jour ; 
- Augmentation de 10 places DITEP PMO. 

 
A cette date, la capacité globale autorisée est portée à 60 places.  
 
    
Article 2 : Les caractéristiques du présent arrêté sont enregistrées comme suit au Fichier National des 

Etablissement Sanitaires et Sociaux (FINESS) ; 
 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 75 005 091 6  

SIREN 784 579 682 

Raison sociale 
Fédération des Associations pour Adultes et Jeunes 
Handicapés (APAJH) 

Adresse 
33 avenue du Maine BP 35 

75 755 Paris Cedex 15   

Statut Juridique Association Loi 1901 reconnue d’utilité publique    

 

2) Dispositif :  

N° FINESS 89 000 824 6 

Dénomination Dispositif de l’Institut Thérapeutique et Pédagogique (DITEP)  

Adresse du site principal 
22 rue de la grève 

89 320 Les Vallées de la Vanne   
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Arrêté portant extension de 5 places au sein du Dispositif de l’Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) Theil sur 
Vanne 

3 
 

 

 

Catégorie Discipline Catégorie de clientèle  
Mode de 

fonctionnement 
Nombre de 

places 

186 – Institut 
thérapeutique, 

éducatif et 
pédagogique 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du 
comportement   

21 – Accueil de jour 
(sans distinction entre 
semi-internat et 
externat) 

25 

16 – Prestations en 
milieu ordinaire  

35 

11 – Hébergement 
complet internat 

0* 

*Modalité possible dans le cadre du conventionnement entre l’IME de Valravillon et l’ITEP de Theil 

Article 3 : 

La capacité globale autorisée visée à l’article 1 est répartie sur 2 sites géographiques. Le nombre de places 
mentionnées dans chacun des sites est donnée à titre indicatif et peut être ventilé différemment dans le 
respect de la capacité globale autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM sus visé.  

 

- Site principal : 25 places  

 

N° FINESS 89 000 824 6 

Dénomination Dispositif de l’Institut Thérapeutique et Pédagogique (DITEP)  

Adresse du site principal 
22 rue de la grève 

89 320 Les Vallées de la Vanne   

 

 

Catégorie Discipline Catégorie de clientèle  
Mode de 

fonctionnement  
Nombre de 

places 

186 – Institut 
thérapeutique, 

éducatif et 
pédagogique 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du 
comportement   

 

21- Accueil de jour 
(sans distinction entre 
semi-internat et 
externat) 

 

25 

11 – Hébergement 
complet internat  

0* 

**Modalité possible dans le cadre du conventionnement entre l’IME de Valravillon et l’ITEP de Theil 
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Arrêté portant extension de 5 places au sein du Dispositif de l’Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) Theil sur 
Vanne 

4 
 

- Site secondaire : 35 places  

 

N° FINESS 89 000 986 3 

Dénomination Dispositif de l’Institut Thérapeutique et Pédagogique (DITEP)  

Adresse du site secondaire  
41 boulevard du Mail 

89 100 Sens    

 

 

Catégorie Discipline Catégorie de clientèle  
Modes de 

fonctionnement 
Nombre de 

places 

186 – Institut 
thérapeutique, 

éducatif et 
pédagogique 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du 
comportement   

 

16 – Prestations en 
milieu ordinaire  

 

35 

 

Article 4 :  

Aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui 
font l’objet de la spécialité autorisée. 

 

Article 5 : 

L’autorisation est subordonnée aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l’article L.312.1 II du CASF, dans les conditions prévues par l’article L.315.5 du même code. 

 

Article 6 : 

Le présent arrêté remplace la décision n°DEC-DA 18-049 du 2 janvier 2019.  

 

Article 7 : 

La durée initiale de l’autorisation, fixée par les arrêtés n°2016-DA-R-823 et n°2016-DA-R-826 en date du 30 
novembre 2016 est de 15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032.   

 

A l’issue de cette période, l’autorisation sera renouvelée au vu des résultats des évaluations visées 
à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

 

Article 8 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale 
gestionnaire, se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou 
de gestion par une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
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Arrêté portant extension de 5 places au sein du Dispositif de l’Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) Theil sur 
Vanne 

5 
 

Article 9 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ;  

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 10 :  

La Directrice de l’Organisation des Soins et de l’Autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Fait à Dijon, le 16 janvier 2026 

 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et  
de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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fonctionnement en Dispositif
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POLE EPNAK 89 de l'Institut Médico Educatif

(IME) d'Auxerre, "Des Isles", "Les Ferreol", "Sainte

Béate" et "Le Château de Vincelles" géré par

l'Etablissement Public National Antoine

Koenigswarter (EPNAK)
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2777 

 
Autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 

POLE SIS EPNAK 89 de l’Institut Médico Educatif (IME) d’Auxerre, « des Isles », « Les 
Ferreol », « Sainte Beate » et « Le Château de Vincelles » géré par l’Etablissement Public 

National Antoine Koenigswarter (EPNAK) 

  

 

 

FINESS ET : 89 000 235 5 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 
et suivants, D.312-0-1 et suivants, D.312-10-1, D.312-11 à D.312-40, D.312-55 à D.312-58 ; 

 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
VU l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche- 
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 
VU la circulaire n°DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

VU la décision n°ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourogne-Franche-Comté en date du 6 janvier 2026 ; 

 
VU l’arrêté n°2016-DA-R-827 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’Etablissement Public National Antoine Koenigswarter (EPNAK) pour le fonctionnement de l’Institut Médico- 
Educatif (IME) situé à Auxerre, à compter du 4 janvier 2017 ; 

 
VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-067 du 20 juin 2023 portant diminution de 15 places au sein de l’IME d’Auxerre 
géré par l’EPNAK ; 

 
VU l’arrêté n°2016-DA-R-828 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’EPNAK 
pour le fonctionnement de l’IME « Des Isles », à compter du 4 janvier 2017 ; 

 
VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-038 du 20 juin 2023 portant diminution de 15 places au sein de l’IME « Des 
Isles » géré par l’EPNAK ; 

 
VU l’arrêté n°2016-DA-R-832 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’EPNAK 
pour le fonctionnement de l’IME « Les Ferréol », à compter du 4 janvier 2017 ; 
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2 
Autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) POLE SIS EPNAK 89 de l’Institut Médico Educatif 
(IME) d’Auxerre, « des Isles », « Les Ferreol », « Sainte Beate » et « Le Château de Vincelles » géré par l’Etablissement Public National 
Antoine Koenigswarter (EPNAK) 

 

VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-039 du 20 juin 2023 portant transformation de 5 places pour déficient 
intellectuelle en places pour personnes présentant des troubles du spectre de l’autisme au sein de l’IME « Les 
Ferréol » géré par l’EPNAK ; 

 
VU l’arrêté n°2016-DA-R-831 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’EPNAK 
pour le fonctionnement de l’IME « Le Château de Vincelles », à compter du 4 janvier 2017 ; 

 
VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-040 du 20 juin 2023 portant diminution de 10 places au sein de l’IME « Le 
Château de Vincelles » géré par l’EPNAK ; 

 
VU l’arrêté n°2016-DA-R-811 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association APEIS pour le fonctionnement de l’IME « Sainte Béate » à compter du 4 janvier 2017 ; 

 
VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2020-115 du 10 décembre 2020 portant cession de l’autorisation délivrée pour le 
fonctionnement de l’IME « Sainte Béate » pour donner suite à la reprise partielle des activités de l’association 
APEIS par l’EPNAK ; 

 
VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-106 portant regroupement des autorisations délivrées à l’EPNAK pour le 
fonctionnement des Instituts Médico-Educatifs (IME) d’Auxerre, « Des Isles », « Les Ferréol », « Le Château de 
Vincelles » et « Sainte Béate » ; 

 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et 
l’EPNAK pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028 ; 

 
VU la décision n° ARS-BFC-SG-2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 

Bourgogne-Franche-Comté à compter du 1er décembre 2025 ; 

 
CONSIDERANT l’extension de 7 places d’accueil de jour au titre des personnes atteintes de troubles du 
spectre de l’autisme au sein de l’IME « Sainte Béate » depuis le 1er janvier 2025 ; 

 
CONSIDERANT que le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) intégrant 
les places des IME d’Auxerre, « Des Isles », « Les Ferréol », « Le Château de Vincelles » et « Sainte béate », 
permet de faciliter le parcours des personnes handicapées prises en charge par l’association en leur proposant 
des modalités d’accompagnement diversifiées, modulables et évolutives en fonction de leurs besoins ; 

 
CONSIDERANT l’article L.312-7-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) dispose que « les 
établissements et services médico-sociaux mentionnés au 2° du I de l’article L.312-1 peuvent fonctionner en 
dispositif intégré pour accompagner des enfants, des adolescents et des jeunes adultes handicapés ou 
présentant des difficultés d’adaptation » ; 

 
CONSIDERANT aux termes de l’article L.312-7-1 que « Le fonctionnement en dispositif intégré consiste en 
une organisation des établissements et des services mentionnés au premier alinéa du présent article destinée 
à favoriser un parcours fluide et des modalités d'accompagnement diversifiées, modulables et évolutives en 
fonction des besoins des enfants, des adolescents et des jeunes adultes qu'ils accompagnent. Dans le cadre 
du dispositif, ces établissements et ces services proposent, directement ou en partenariat, l'ensemble des 
modalités d'accompagnement prévues au dernier alinéa du I de l'article L. 312-1. » ; 

 
ARRETE 

Article 1 

 
Les IME d’Auxerre, « Des Isles », « Les Ferréol », « Le Château de Vincelles » et « Sainte Béate » sont 
autorisés à fonctionner en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) « POLE SIS EPNAK 89 », 
géré par l’Etablissement Public National Antoine Koenigswarter (EPNAK) à compter du 1er janvier 2026 
intégrant : 
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3 
Autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) POLE SIS EPNAK 89 de l’Institut Médico Educatif 
(IME) d’Auxerre, « des Isles », « Les Ferreol », « Sainte Beate » et « Le Château de Vincelles » géré par l’Etablissement Public National 
Antoine Koenigswarter (EPNAK) 

 

- 110 places de l’IME « Sainte Béate » ; 
- 157 places de l’IME d’Auxerre ; 
- 59 places de l’IME « Des Isles » ; 
- 56 places de l’IME « Le Château de Vincelles ». 
- 41 places de l’IME « Les Ferréol » ; 

 
La capacité globale autorisée du DAME POLE SIS EPNAK 89 est de 423 places. 

 
Article 2 

Le DAME « POLE SIS EPNAK 89 » est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 

 
1) Entité juridique (organisme gestionnaire) : 

 

N° FINESS 91 080 878 1 

SIREN 180 036 063 00311 

Raison sociale Etablissement Public National Antoine Koenigswarter (EPNAK) 

 
Adresse 

6 CRS Monseigneur Romero 

CS 60547 

91 025 Evry CEDEX 

Statut Juridique Établissement public national à caractère administratif 

 
2) Dispositif (établissement) : 

 

N° FINESS 89 000 235 5 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif « POLE SIS 
EPNAK 89 » 

 
Adresse site principal 

20 rue Sainte Béate 

BP 123 

89 100 Sens 
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4 
Autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) POLE SIS EPNAK 89 de l’Institut Médico Educatif 
(IME) d’Auxerre, « des Isles », « Les Ferreol », « Sainte Beate » et « Le Château de Vincelles » géré par l’Etablissement Public National 
Antoine Koenigswarter (EPNAK) 

 

 

Catégorie Disciplines Mode de 
fonctionnement 

Catégorie de 
clientèle 

Places 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
183 – IME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
844 – Tous projets 
éducatifs, 
pédagogiques et 
thérapeutiques 

 
21 – accueil de jour 
(sans distinction 
entre externat et 
semi-internat) 

 
 
 
 

 
117- Déficience 
intellectuelle 

 
150 

 
11- Hébergement 
complet internat 

 
21 

 
16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

 
67 

 
21 – accueil de jour 
(sans distinction 
entre externat et 
semi-internat) 

 
 

 
437- Troubles du 
spectre de 
l’autisme 

 
53 

 
11- Hébergement 
complet internat 

 
7 

 
16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

 
66 

 
21 – accueil de jour 
(sans distinction 
entre externat et 
semi-internat) 

 
 
 
 
 

 
206 – Handicap 
psychique 

 

 
21 

 
11- Hébergement 
complet internat 

 
2 

 
16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

 
12 

 
840– 

Accompagnement 
précoces de jeunes 
enfants 

 
 

 
16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

 
 

 
437 – Troubles du 
spectre de 
l’autisme 

 
14* 

 
841– 
Accompagnement 
dans l’acquisition 
de l’autonomie et la 
scolarisation 

 
10** 

*2 Unités d’Enseignement Maternelle Autisme (UEMA école Marie Noël 89000 Rosoy et école Marie Noël 89000 Auxerre) 

**Unité d’enseignement Elémentaire Autisme (UEEA école Laborde 89000 Auxerre) 
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5 
Autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) POLE SIS EPNAK 89 de l’Institut Médico Educatif 
(IME) d’Auxerre, « des Isles », « Les Ferreol », « Sainte Beate » et « Le Château de Vincelles » géré par l’Etablissement Public National 
Antoine Koenigswarter (EPNAK) 

 

Article 3 

La capacité globale autorisée de 423 places, répartie sur 5 sites géographiques. La répartition des places est 
donnée à titre indicatif, elles peuvent être ventilées différemment dans le respect de la capacité globale 
autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM visé à l’article L.313-12-2 du code de l’action 
sociale et des familles. 

S’agissant d’un dispositif, l’ensemble des places sont portées sur le site principal dans FINESS. 

 
- Site principal : 110 places 

 

N° FINESS 89 000 235 5 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif « POLE SIS 
EPNAK 89 » 

 
Adresse site principal 

20 rue Sainte Béate 

BP 123 

89 100 Sens 

 

 

Catégorie Discipline Mode de 
fonctionnement 

Catégorie de 
clientèle 

Places 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
183 – IME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
844 – Tous projets 
éducatifs, 
pédagogiques et 
thérapeutiques 

 

 
11 – hébergement 
complet 

 
 
 
 

 
117-Déficience 
intellectuelle 

 

 
13 

 
16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

 
11 

 
11 – hébergement 
complet 

 

 
437- Troubles du 
spectre de 
l’autisme 

 
5 

 
16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

 
35 

 
16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

 
206 – Handicap 
psychique 

 
3 

 

 
21- accueil de jour 
(sans distinction 
entre semi-internat et 
externat) 

 
117-Déficience 
intellectuelle 

 
20 

 
437- Troubles du 
spectre de 
l’autisme 

 
15 
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6 
Autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) POLE SIS EPNAK 89 de l’Institut Médico Educatif 
(IME) d’Auxerre, « des Isles », « Les Ferreol », « Sainte Beate » et « Le Château de Vincelles » géré par l’Etablissement Public National 
Antoine Koenigswarter (EPNAK) 

 

 

    
206 – Handicap 
psychique 

 
1 

 
840- 
Accompagnement 
précoces de 
jeunes enfants 

 
16- Prestations en 
milieu ordinaire 

 
437 – Troubles du 
spectre de 
l’autisme 

 

 
7* 

*Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (UEMA école Les Roseaux, 89 100 Rosoy) 

- Site secondaire : 157 places 

 

N° FINESS 89 000 831 1 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif « POLE SIS 
EPNAK 89 » 

Adresse site secondaire 
38 avenue de Grattery 

89 000 Auxerre 

 

 
Catégorie 

 
Discipline 

 
Mode de fonctionnement 

 
Catégorie de 

clientèle 

 
Places 

    
117- Déficience 

 

   intellectuelle 5 
  11  –  Hébergement  complet   

  internat   

   
206 – Handicap 
psychique 

2 

    
117- Déficience 
intellectuelle 

 
59 

  21 – Accueil de jour (sans   

 
183- IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
pédagogiques et 

distinction entre externat et 
semi-internat) 

  

437- Troubles du 
spectre de l’autisme 

 
2 

 thérapeutiques  
  

206 – Handicap 
psychique 

16 

    
117- Déficience 
intellectuelle 

 
26 

  16- Prestations en milieu   

  ordinaire 437- Troubles du 
spectre de l’autisme 

27 

   206 – Handicap 
3 

   psychique 
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Autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) POLE SIS EPNAK 89 de l’Institut Médico Educatif 
(IME) d’Auxerre, « des Isles », « Les Ferreol », « Sainte Beate » et « Le Château de Vincelles » géré par l’Etablissement Public National 
Antoine Koenigswarter (EPNAK) 

 

  
840- 

     

Accompagnement 
précoces de jeunes 
enfants 

 
16- Prestations 
ordinaire 

 
en 

 
milieu 

 
437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

7* 

 
841– 

     
10** 

Accompagnement      

dans l’acquisition de      

l’autonomie et la      

scolarisation      

*Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (UEMA école Marie Noël 89000 Auxerre) 

**Unité d’enseignement Elémentaire Autisme (UEEA école Laborde 89000 Auxerre) 

 
- Site secondaire : 59 places 

 

 

N° FINESS 89 000 833 7 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif « POLE SIS 
EPNAK 89 » 

Adresse site secondaire 
1 allée des Mont Blancs 

89 000 Auxerre 

 

 

Catégorie Discipline Mode de 
fonctionnement 

Catégorie de 
clientèle 

Places 

 
 
 
 
 
 
 

 
183 – IME 

 
 
 
 
 
 
 

 
844 – Tous projets 
éducatifs, 
pédagogiques et 
thérapeutiques 

 
 

 
11 – Hébergement 
complet internat 

 
117- Déficience 
intellectuelle 

 
3 

 
437- Troubles du 
spectre de 
l’autisme 

 
2 

 

 
21 – Accueil de jour 
(sans distinction 
entre externat et 
semi-internat) 

 
117-Déficience 
intellectuelle 

 

 
24 

 
437- Troubles du 
spectre de 
l’autisme 

 
30 

 
- Site secondaire : 56 places 

 

N° FINESS 89 000 836 0 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif « POLE SIS 
EPNAK 89 » 
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Autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) POLE SIS EPNAK 89 de l’Institut Médico Educatif 
(IME) d’Auxerre, « des Isles », « Les Ferreol », « Sainte Beate » et « Le Château de Vincelles » géré par l’Etablissement Public National 
Antoine Koenigswarter (EPNAK) 

 

 

Adresse site secondaire 
16 Grand rue 

89 290 Vincelles 

 

 

Catégorie Discipline Mode de 
fonctionnement 

Catégorie de 
clientèle 

Places 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
183 – IME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
844 – Tous projets 
éducatifs, 
pédagogiques et 
thérapeutiques 

 
 

 
21 – Accueil de jour 
(sans distinction 
entre externat et 
semi-internat) 

 
117-Déficience 
intellectuelle 

 

 
32 

 
206 – Handicap 
psychique 

 
4 

 
 
 
 

 
16- Prestations en 
milieu ordinaire 

 
117-Déficience 
intellectuelle 

 
16 

 
437- Troubles du 
spectre de 
l’autisme 

 
1 

 
206 – Handicap 
psychique 

 
3 

 

 
- Site secondaire : 41 places 

 

N° FINESS 89 000 838 6 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif « POLE SIS 
EPNAK 89 » 

Adresse site secondaire 
5 rue du Stade 

89 170 Saint-Fargeau 
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Autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) POLE SIS EPNAK 89 de l’Institut Médico Educatif 
(IME) d’Auxerre, « des Isles », « Les Ferreol », « Sainte Beate » et « Le Château de Vincelles » géré par l’Etablissement Public National 
Antoine Koenigswarter (EPNAK) 

 

Catégorie Discipline Mode de 
fonctionnement 

Catégorie de 
clientèle 

Places 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
183 – IME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
844 – Tous projets 
éducatifs, 
pédagogiques et 
thérapeutiques 

 
 

 
21 – Accueil de jour 
(sans distinction 
entre externat et 
semi-internat) 

 
117-Déficience 
intellectuelle 

 

 
15 

 
437- Troubles du 
spectre de 
l’autisme 

 

 
6 

 
 
 
 

 
16- Prestations en 
milieu ordinaire 

 
117-Déficience 
intellectuelle 

 
14 

 
437- Troubles du 
spectre de 
l’autisme 

 

 
3 

 
206 – Handicap 
psychique 

 
3 

 
Article 4 

Conformément à l’article D-312-0-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), aucune spécialisation 
n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la spécialité 
autorisée. 

 
Article 5 

Le numéro 89 000 601 8 du SESSAD « Multi-Handicap » d’Auxerre et Sens est fermé dans FINESS. 

 
Article 6 

Le DAME est autorisé, à l’égard des personnes accueillies, pour toute forme d’accueil et d’accompagnement 
prévus au dernier alinéa de l’article L.312-1-I du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), dans le 
respect de la réglementation applicable à sa catégorie. 

 
Article 7 

La mise en œuvre de l'autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées à l'article L.312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles ainsi qu’au cahier 
des charges définissant les conditions de fonctionnement en dispositif intégré mentionnées à l’annexe 2-12 du 
même code. 

 
Article 8 

La présente décision remplace les arrêtés : n°2016-DA-R-827, n°ARSBFC/DA/2023-037, n°2016-DA-R-828, 
n°ARSBFC/DA/2023-038,n°2016-DA-R-832,n°ARSBFC.DA.2023-039,n°2016-DA-R-831, 
n°ARSBFC/DA/2023-040, n°2016-DA-R-811, n°ARSBFC/DA/2020-115 et n°ARSBFC/DA/2023-106. 

 
Article 9 
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10 
Autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) POLE SIS EPNAK 89 de l’Institut Médico Educatif 
(IME) d’Auxerre, « des Isles », « Les Ferreol », « Sainte Beate » et « Le Château de Vincelles » géré par l’Etablissement Public National 
Antoine Koenigswarter (EPNAK) 

 

La durée initiale de l'autorisation, fixée par l’arrêté n° l’arrêté n° 2016-DA-R-827 du 30 novembre 2016, est de 
15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des 
évaluations externes visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues à l’article L.313-5 du même code. 

 
Article 10 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant sa 
mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 
Article 11 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/ 

 
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 
Article 12 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Fait à Dijon, le 12 janvier 2026 

 
 

Pour la Directrice Générale, 
La Directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-10-27-00006

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2337

Portant renouvellement de l'autorisation délivrée

à la SARL VALMY pour le fonctionnement de

l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes

Agées Dépendantes (EHPAD)  « Résidence

VALMY » à DIJON
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CONTRAT
PLURIANNUEL
D’OBJECTIFS ET DE
MOYENS

Conclu entre

l’Agence Régionale de Santé Bourgogne—

Franche—Comté

le Département du Jura

et

AFTC Bourgogne Franche Comté (SAMSAH)

^2Y
RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Uäeræ’
Égalité
Fnlfemi£é

\—C
ÉETMRENTDPA
EL

. )Agence Regmnale de Sante
Bourgogne
Franche Comte qm AFTG

Bourgogne
Franche—Comté
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Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF), parties législative et réglementaire, notamment ses

articles L. 311—11 (concernant les résidences autonomie), L. 313-12 (concernant les EHPAD) et L. 313-12—2

(concernant les ESMS du secteur « personnes en situation de handicap » et les SPASAD);

vu le code de la sécurité sociale (CSS);

vu le code de la santé publique (CSP);

vu le code général des collectivités territoriales et notamment le lV de l’article L. 5217-2;

vu le décret en date du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER, en qualité de

directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté;

vu l’arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de

moyens prévu au IV ter de l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles;

vu l’arrêté du 02 juillet 2018 fixant la structuration du projet régional de santé de Bourgogne—Franche-

Comté 2018—2028 ;

vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé (SRS) 2023—2028, du projet
régional de santé de Bourgogne—Franche-Comté 2018—2028;

vu le schéma départemental en faveur de l’autonomie 2021-2025 adopté par le Conseil Départemental le

22 mars 2022;

vu la décision n° ARSBFC/SG/ZO24-O4S portant délégation de signature du directeur général de l’agence

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté à compter du 31 juillet 2025;

vu le rapport d’orientation budgétaire médico-social annuel en cours présenté par l’agence régionale de

santé;

vu l’arrêté n° 2014-390 portant autorisation conjointe de création du SAMSAH AFTC Lons le Saunier pour
une durée de 15ans à compter du 18 décembre 2014 et fixant sa capacité à 13 places;

vu l’élection par le Conseil départemental en sa réunion du 13 mai 2024 de Monsieur Gérôme FASSENET à

la présidence du Conseil départemental;

vu la délibération de l’assemblée départementale du 12 décembre 2025, autorisant le président à signer le

présent CPOM ;

vu la délibération du conseil d’administration de l’organisme gestionnaire en date du 4juin 2024;

vu le projet d’établissement 2016-2021 présenté par l’organisme gestionnaire AFTC BFC;

Il a été conclu ce qui suit:

CPOM/_AFTC - 01/01/2026 - 31/12/2030 Page 2 sur 13
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1. Préambule

Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires, l’agence régionale de santé de Bourgogne-

Franche-Comté, le Département du Jura et AFTC Bourgogne Franche Comté (désigné ci-après l’organisme

gestionnaire) conviennent d'établir leurs relations dans le cadre d'une démarche volontaire et conjointe de

transparence et d'engagements réciproques tant dans les actions entreprises, l'attribution et la gestion des

moyens financiers que dans l'évaluation des résultats atteints en fonction des objectifs définis en commun

et des moyens alloués, établis dans le respect de l’équité territoriale. ils entendent ainsi développer, dans le

cadre de leurs missions respectives, les prestations nécessaires aux besoins et attentes des usagers et de

leurs proches.

Le présent contrat aura notamment pour finalités principales : l’adaptation des réponses aux besoins des

usagers accompagnés ou à accompagner, en partenariat avec les autres acteurs du territoire et l’efficience

des pratiques.

La signature du présent CPOM intervient postérieurement a sa date d’effet fixé au 1 er janvier 2025. En

référence aux dispositions du Code de l’Action Sociale et des Familles (notamment ses articles R 314—14 à

R314—20 et R 314-3), le Département et le SAMSAH AFTC ont déjà initié la procédure budgétaire

contradictoire et la tarification de la section Hébergement a fait l’objet d’une notification par arrêté, pour
l’année 2025.

Aussi, l’impact de la contractualisation sur les modalités de « financement - tarification » par le Département

prendra effet à compter du 1erjanvier 2026 pour une durée de quatre ans.

2. Identification du gestionnaire et périmètre du contrat

Le présent contrat a pour objet de donner un cadre aux relations partenariales entre l’agence régionale de

santé de Bourgogne-Franche-Comté, le Département du Jura et AFTC Bourgogne Franche Comté, afin de

définir des objectifs en matière de gestion, de qualité de l’accompagnement et de mise en œuvre des

politiques publiques à décliner sur 5 ans.

2.1. Présentation de l’entité juridique gestionnaire

CPOM/ AFTC - (MOI/2026 — 31/l2/2030 Page 3 sur 13

ESMS ou personne morale signataire destiné à percevoir’la
dotation Globalisée Commune Conseil Départemental

FINESS : 390007557

ESMS ou personne morale signataire destiné à percevoir la

dotation Globalisée Commune Assurance Maladie (ARS)
FINESS ET: 390007557

Caisse pivot de rattachement CPAM / MSA/ BESANCON

Organisme Gestionnaire

Raison sociale
250015898 - AFTC BFC

Adresse
7 AV DE MONTRAPON

25000 - BESANCON
!Ë 0381889860

€ accueil@aftc-bfc.fr

Statutjuridique 60 - Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique

N° FlNESSjuridique 250015898

Représentantjuridique Madame Corinne MAUDUIT

Directeur si différent Madame Carine MENIGOZ
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2.2. Périmètre du CPOM et présentation des établissements et services couverts par le CPOM

Le CPOM comprend des établissements et services médico-sociaux des secteurs suivants (extraction FINESS) :

390007557 - SAMSAH AFTC LONS-LE-SAU NIER

Service d'accompagnement médico-social adultes 39000
handicapés LONS LE SAUNIER

Prestation en milieu ordinaire

18/12/2014 13 \ 13

*La capacité autorisée est exprimée en nombre de personnes accompagnées simultanément.

Pour le champ PH, tout ESMS propose (sauf si son autorisation en dispose autrement) l’ensemble des modes

possibles de prise en charge, depuis l’hébergement completjusqu’à l’accompagnement à domicile.

Suite à la publication de l’instruction du 22 janvier 2018 relative à l’application de la nomenclature des

établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades

chroniques, les autorisations sont maintenues en l’état ou révisées dès à présent. Un avenant fixera les

modalités d’accompagnement liées aux autorisations qui seront revues durant la durée du contrat.

2.3. Habilitation à l’aide sociale départementale

Le présent CPOM vaut convention d’habilitation à recevoir des bénéficiaires à l’aide sociale départementale.

La capacité d’accueil concernée par cette habilitation est précisée dans le tableau ci-dessus pour chacun des_

établissements concernés.

L’annexe dédiée précise les conditions de cette habilitation et en particulier les modalités de versement de

la participation financière départementale aux établissements (ex: EHPAD, EAM, SAMSAH) pour la

couverture des frais des bénéficiaires de l’aide sociale départementale, conformément au règlement

départemental d’aide sociale.

2.4. Articulation avec les autres CPOM signés par l’organisme gestionnaire le cas échéant

Dans la mesure où le gestionnaire serait déjà engagé dans un CPOM avec l’agence et/ou avec le Département

(CPOM sanitaire, CPOM SPASAD, ...), les parties signataires veillent àl’articulation et à la cohérence des

engagements pris dans chacun des contrats.il est présenté en annexe du présent contrat, complété des

éléments de ce/ces CPOM susceptibles d’éclairer la situation des établissements ou services signataires du

présent contrat.

3. Objectifs fixés dans le cadre du CPOM

3.1. Objectifs régionaux
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Llagence régionale de santé réaffirme la volonté de promouvoir une prise en charge de qualité en direction

des usagers accompagnés et d’assurer une réponse optimale aux besoins du territoire. A ce titre, les objectifs

fixés à l’organisme gestionnaire par le CPOM sont présentés en nombre limité afin de permettre à

l’organisme gestionnaire d’y répondre pleinement. De même, le suivi de ces objectifs s’appuie sur des

indicateurs dont le nombre est restreint.

Des avenants pourront compléter le présent CPOM au cours de la période de contractualisation si des

thématiques nouvelles viennent à être partagées contractuellement entre l’agence régionale de santé et le

gestionnaire.

Les obJectifs du CPOM s mtegrent aux ambitions du prOJet regional de sante 2018 2028 rewse le 31 octobre

2023 :

o précocité et prévention ;
o soutien à domicile;

o territorialisation ;
o efficience des accompagnements;
o inclusion et logique de parcours.

Ces ambitions sont elles-mêmes soutenues par les objectifs des parcours « Grand Age » et « personnes en

situation de handicap » déclinés dans le PRS 2018-2028 révisé le 31 octobre 2023.

L‘agence régionale de santé et les Conseils départementaux demandent par ailleurs à l’ensemble des

directeurs d’ESMS du territoire bourguignon franc-comtois de s’engager dans la démarche « RAPT ».

Ainsi tous les ESMS (secteurs personnes âgées et handicapées) sont susceptibles d’être sollicités par la MDPH

pour participer à un PAG le cas échéant. En fonction des besoins sur ce type de situation, l’affectation de tout

ou partie des résultats de chacun des ESMS devra couvrir les surcoûts éventuels.

3.2. Objectifs départementaux

Les objectifs départementaux croisent les orientations régionales présentées ci-dessus.

Le schéma départemental de l’Autonomie établi en vigueur à ce jour fixe des orientations qui doivent inspirer

et déterminer les actions de le SAMSAH AFTC sur la période du présent CPOM :

A/ Renforcement de la prevention de perte d’autonomie avec le developpement d’actions

collectives de prevention au benefice des personnes handicapées

B /—Renforcement du soutien auprès des aidants familiaux avec le développement d’actions de

soutien auprès des aidants de personnes en situation de handicap

C / Renforcement de la coordination entre acteurs des secteurs « Personnes Handicapées » et

« Personnes Agées » par le développement des compétences et des connaissances entre partenaires et par

le renforcement de la coopération dans le champ du handicap

Des-avenants pourront compléter le présent CPOM au cours de la période de contractualisation si des

thématiques nouvelles viennent à être partagées entre le Département et le gestionnaire.

Les objectifs et actions issus des échanges entre l’organisme gestionnaire et le Département sont notamment

les suivants :
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C> Renforcement de la coordination des acteurs et des coopérations dans le champ du handicap :

Solliciter et répondre aux sollicitations de la Communauté 360 pour gérer au mieux les situations complexes

qui se présentent sur le SAMSAH et sur le territoire.

=> Développement d’actions de prévention de perte d’autonomie:

Réaliser des actions collectives de prévention multi thématiques auprès des bénéficiaires accompagnés par

l'ESMS (Ex. : médiation animale, atelier bien être, gestion du budget, activités collectives culturelles et/ou

sportives...).

=> Renforcement des actions de soutien aux aidants:

Recourir aux crédits d'intervention CNSA afin de proposer et de financer des actions de soutien aux aidants

des bénéficiaires du SAMSAH,

Mettre en œuvre des actions de soutien aux aidants des bénéficiaires accompagnés via le budget de

fonctionnement et s'il le permet, hors recours éventuel aux crédits d’intervention CNSA.

=> Développement des compétences et des connaissances entre partenaires:

Poursuivre et développer les partenariats avec d’autres acteurs ou structures ( ex : GEM AFTC de Lons le

Saunier, autres ESMS, services d’aide à domicile, services sociaux et lieux d’information, associations de

loisirs, culturelles, ..),

Mettre en place des formations intra AFTC Bourgogne Franche Comté financées par mutualisation des plans

de formations de ces ESMS, sur des thématiques communes ou spécifiques (ex : addictions, troubles psy,

bientraitance...),

Mettre en place ou participer à des formations inter institutionnelles financées par mutualisation des plans
de formations des structures, sur des thématiques communes ou spécifiques (ex : addictions, troubles psy,
bientraitance...).

Par ailleurs, le SAMSAH dispose d’un projet de service valide sur la période 2016-2021.

Au regard des évolutions et des enjeux actuels, ce projet de service sera réactualisé et communiqué au

Département avant fin de l’année 2025, en référence notamment aux dispositions du décret n°2024-166 du

29 février 2024.

Ce projet de service devra notamment intégrer :

=> les modalités de coordination et coopération du service avec d’autres personnes physiques ou

morales concourant aux missions exercées

=> la démarche interne de prévention et de lutte contre la maltraitance mise en place par le

servuce

=> les critères d’évaluation et de qualité en précisant les objectifs d’évolution, de progression et

de développement de la qualité de l’accompagnement

=> les mesures prises en application des dispositions du présent CPOM

3.3. Objectifs spécifiques à l’organisme gestionnaire

CPOM/ AFTC - Ol/Ol/2OZ6 - 31/12/2030 Page 6 sur 13

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-11-19-00021 - ARS BFC SOCLE CPOMBFC AFTC 2026-2030 39 38



Le nombre et la nature des objectifs sont conformes à une évaluation réaliste de la capacité de l’organisme

gestionnaire a mettre en œuvré l’ensemble des actions nécessaires à leur atteinte, et en rapport avec les

moyens dédiés à la réalisation du CPOM.

Dans la mesure du possible, les objectifs finaux sont assortis d’objectifs intermédiaires examinés lors de la

réunion du dialogue de gestion se tenant à mi—parcours du CPOM. Les objectifs sont accompagnés

d’indicateurs permettant de vérifier leur réalisation. La méthode de calcul des indicateurs retenue est

expliquée dans le guide méthodologique régional; la valeur-cible y est précisée ; la valeur-cible est régionale

pour les indicateurs d’activité et définie territorialement pour les autres indicateurs.

L’agence s’appuie prioritairement sur les indicateurs du tableau de bord de la performance des

établissements et services médico-sociaux pour déterminer la situation de départ, complété par des

indicateurs inclus dans le système e-CARS permettant de suivre l’évolution du CPOM.

Les fiches objectifs (issues de l’outil eCARS) sont détaillées en annexe.

4. Moyens dédiés à la réalisation du CPOM

4.1. Constitution de la dotation globale commune (OGC) « Assurance Maladie »

La dotation globalisée commune versée par l’Assurance Maladie dans le cadre du présent CPOM se

compose de la somme des forfaits et dotations des établissements et services du périmètre du présent

CPOM.

Elle découle des modalités de répartition de la dotation régionale limitative fixées par l’agence régionale de

santé et des orientations régionales décrites dans son rapport d’orientation budgétaire (ROB) annuel

notamment en matière de tarification et d'allocation de ressources.

Une décision tarifaire fixera chaque année le montant de la dotation globalisée commune et la répartition

prévisionnelle entre les différents établissements et services concernés, par champ.

4.2. Prise en compte de l’activité - ARS

Conformément à l’article R—314-43-2 du CASF, un pourcentage d'abattement, temporaire, de la dotation

globale ou du forfait global pourra être effectué. Déterminé à hauteur de —O,5% par point d’activité non

réalisé, il se fonde sur la dernière mesure de l'activité connue, par établissement et service. Les activités cible

définies au présent contrat, conformément au projet régional de santé 2018-2028 révisé le 31 octobre 2023,

sont présentées synthétiquement ci-dessous, et repris dans un guide méthodologique régional :

Bases d’ouverture théoriques ciblées en région pour réaliser le calcul de l’activité:

0 365 jours : EHPAD, SSIAD, SPASAD, MAS, EAM, CAFS;

o 260jours :Accueil de jour, SAMSAH;

0 225 jours : ESAT, CRP, CPO;

0 210 jours: IME, EEAP, (EM, IDA, IDV, IESPESA, SESSAD, DITEP, DIME et autres dispositifs, CAMSP et

CMPP ;
o à noter le cas particulier des structures expérimentales qui peuvent bénéficier d’une durée

d’ouverture spécifique (indiquée dans leur arrêté d’autorisation avec le nombre de places concernées).

La mise en place d’opérations de transformation inhérentes au présent CPOM pouvant impacter l‘activité

un dialogue de gestion speohque aux ecarts d actw1te sera mis en place avant toute reprise qui pourra

donner lieu a la justification par le gestionnaire
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4.3. Financements relevant de la compétence du Département

Le Département fixe annuellement:
- le montant total des produits de tarification par application d’un taux directeur d’évolution.
- le prix de journée.

Pour l’année 2025, le montant des charges nettes retenues est de 86 470 €, versé sous forme de dotation

globale par douzième avec un prix de journée moyen de 18,22 €.

=> Activité :

Dans un souci d’homogénéisation pour l’ensemble des services d’accompagnement du département du Jura,

l'activité retenue correspond à la capacité autorisée multipliée par 365 soit un total de 4 745 journées.

4.3.1. Reprise des résultats avant l’entrée en CPOM

Aucune reprise de résultat antérieur n’est à affecter au budget 2025.

Les résultats des années 2024 et 2025 seront étudiés dans le cadre des comptes administratifs et les

conditions de leur reprise et ou de leur affectation seront fixés par le Département sans qu’il soit nécessaire

d’établir un avenant au présent contrat.

4.3.2. Spécificité des ressources humaines

Le Département et le SAMSAH AFTC conviennent de préciser la répartition des effectifs à la date de la

signature du présent contrat, afin de se doter de points de repère permettant à terme une évaluation des

évolutions mises en œuvre.

Les effectifs globaux en personnel à la date de signature du contrat sont les suivants :

Les évolutions, variations et/ou modifications dans la répartition, les niveaux de qualification, les niveaux

d'ancienneté, etc... de ces effectifs, relèvent des prérogatives de l’Organisme gestionnaire ou de

l’Etablissement.

L’organisme gestionnaire sollicite notamment depuis 2024, les mesures nouvelles suivantes :

— 0.02 ETP de Technicien Comptable
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— 0.02 ETP de Responsable des Ressources Humaines

- 0.05 ETP d’Assistant Social

Ces mesures pourront être mises en oeuvre sans crédits supplémentaires et sous réserve de non

dépassement de l’enveloppe financière accordée au titre du présent CPOM.

’Le
Département sera informé des modifications intervenues.

4.4. Affectation des résultats

Le CPOM fixe les modalités d’affectation des résultats en lien avec ses objectifs. L’affectation doit

correspondre aux dispositions du CPOM et aux prérogatives réglementaires.
‘ /

o Résultats excédentaires

Sous réserve de la situation financière et des enjeux d’investissements, l’organisme gestionnaire devra veiller

chaque année à affecter cet excédent selon les priorités suivantes :

1. en priorité à l'apurement des déficits antérieurs;

2. puis, à l’affectation de tout ou partie en fonction du montant et des besoins sur des situations

complexes (RAPT/PAG/GOS) le cas échéant;

3. puis, à la réserve de compensation des déficits dans la limite de 5% du montant des OGC, que) que soit

le financeur;

4. puis, au financement de mesures d’investissement” (réserve de compensation des charges-

d’amortissement ou réserve d’investissement) en fonction des besoins identifiés etjustifiés;

5. puis, le cas échéant, en compte de report à nouveau, dans la limite de la base reconductible de chaque

financeur de l’exercice considéré, notamment en vue de financer les actions prévues au présent CPOM

et à ses avenants;

6. enfin, pour le surplus éventuel, en compte de report de réserve de trésorerie.

o Résultats déficitaires

Le déficit de chacun des comptes de résultat est:

1. couvert en priorité par le compte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résultat;

2. puis, le cas échéant, couvert par la reprise de la réserve de compensation de ce compte de résultat;

3. pour le surplus éventuel, affecté à un compte de report à nouveau déficitaire de ce compte de résultat.

4.5. Autres dispositions financières

Il y aura un seul EPRD régional.

4.5.1. Le plan global de financement pluriannuel (PGFP) :
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COmpte tenu du fait que l‘organisme gesïionnaire n’est pas encore sous procédure EPRD le PGFP n’est pas
exuge a i entree en CPOM Cependant lorgamsme gestuonnære devra presenter un EPRD (incluant un PGFP)

dans la premlere annee du contrat selon les dela13 reglementaures

4.5.2. Engagement des signataires :

Les financements définis dans le présent contrat engagent les parties signataires. Le cas échéant, dans

l’attente de la signature finalisée par le ou les conseil(s) départemental(taux) concerné(s), il conviendra

d’amorcer les projets de transformation de l’offre médico—sociale contractualise‘s avec l’agence.

5. Mise en œuvre et suivi du contrat

5.1. La composition du comité en charge du dialogue de gestion

ll est créé un comité chargé du dialogue de gestion du présent contrat, dont la mission est de s’assurer de la

bonne exécution de ce dernier. Il est composé des parties signataires à qui il est permis d’adjoindre tout

partenaire externe utile aux échanges, après information des parties intéressées.

Seront informés des dates et ordres du jour des réunions de dialogue de gestion pour une éventuelle

participation toute personne ressource compétente pour le suivi des fiches—action.

Le dialogue de gestion se tient de manière privilégiée au sein des ESMS inclus au périmètre du CPOM.

L’organisation logistique du dialogue de gestion est assurée par l’organisme gestionnaire.

Le dialogue de gestion a pour objectif de s’assurer de la bonne exécution du contrat, des objectifs, des

moyens et de leur utilisation et du suivi d’activité.

5.2. Documents à produire en cours de contrat

Pour le suivi de la réalisation des objectifs prévus dans les fiches-actions, l’organisme gestionnaire s'engage

àfournir au 30 avril de chaque année, pour l’ensemble des établissements et services:

- une revue des‘objectifs du CPOM saisie dans l’outil e-Cars, qui doit comprendre pour chaque objectif,

son niveau de réalisation retracé par l’indicateur comparé a la cible (cf. fiches objectifs annexées au

présent CPOM), ainsi que tout élément permettant d’apprécier son atteinte;

l'ensemble des rapports d'activité des établissements et services qu'il gère (au plus tard au 8jui/let

pour secteur hospitalier pub/ic), en intégrant notamment les actions engagées dans le cadre de la

démarche d’amélioration continue de la qualité;

le bilan des actions mises en œuvre dans le cadre des suivis d’inspections réalisées dans les ESMS

intégrés au présent contrat.

Conformément au décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité

des établissements et services sociaux et médico—sociaux et à l’arrêté produit par l’agence régionale de santé

de Bourgogne—Franche—Comté et le Département du Jura, l’organisme gestionnaire réalisera et transmettra

les résultats de son évaluation de la qualité (réalisée sur la base du référentiel de la Haute Autorité de Santé

de mars 2022) en fin de premier semestre 2027, qu’il enregistrera au sein de l’outil e—Cars.
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Dans la mesure où cette évaluation de la qualité interviendra après la signature du présent CPOM, l’agence

régionale de santé et le Département se réservent la possibilité de signer avec l’organisme gestionnaire un

avenant au présent CPOM en fonction les résultats de cette évaluation.

Le Département veillera notamment aux résultats portant sur la cotation des 18 critères impératifs du

référentiel HAS ainsi que sur la cotation des critères standards les plus significatifs du fonctionnement du

SAMSAH.

Le rapport des résultats de l’évaluation sera transmis via l‘outil e—Cars. Il sera utilisé comme un des supports

principaux de diagnostic préalable du CPOM suivant.

5.3. Modalités de rencontre de dialogue de gestion

Le comité de suivi se réunit à minima à deux reprises au cours du contrat:

- au cours de la deuxième ou troisième année, pour un point à mi-parcours : le comité examine la

trajectoire deréalisation des objectifs fixés, sur la base du bilan d’étape proposé par l’organisme

gestionnaire qui intègre des éléments permettant d’apprécier la qualité de l’accompagnement ; il

valorise les résultats obtenus et les efforts engagés; il signale les difficultés ou les retards pris et

arrête des mesures correctrices. ll peut convenir de réajuster les objectifs et moyens initiaux lorsque

les circonstances le justifient: dans ce cas, un avenant au CPOM est conclu entre les parties

signataires. Un compte rendu partagé dont la rédaction est proposée par l’organisme gestionnaire

et validée par les autorités compétentes permet d’apprécier ce point d’étape ;
’

- au cours de la cinquième année du contrat pour le bilan du CPOM en cours et la préparation du

nouveau contrat : le comité examine les résultats obtenus par l’organisme gestionnaire sur la base

d’un bilan proposé par celui-ci. Compte tenu de ce bilan final, le comité de suivi établit des

propositions de priorités et d’objectifs pour Ie CPOM prenant la suite du contrat arrivant à échéance.

Ce bilan servira de référence pour le renouvellement du CPOM et alimentera le diagnostic pour le

renouvellement du CPOM.

Une ou des réunions du comité de suivi supplémentaire(s) peut (peuvent) être envisagée(s) en cas de

difficultés identifiées, ou afin d’anticiper la prorogation ou le renouvellement du contrat.

Au-delà des réunions du comité de suivi du contrat, il est de la responsabilité de chaque partie signataire de

saisir le comité de suivi lorsque des circonstances (notamment des difficultés financières) ou faits nouveaux

font peser un risque fort sur les conditions d’exécution du contrat, tant du point de vue des objectifs que des

moyens. La partie signataire concernée saisit les autres parties de manière circonstancie‘e, par lettre

recommandée avec accusé de réception, ou tout autre moyen permettant d’attester que la saisine a bien été

portée à la connaissance des destinataires. A compter de la dernière date de réception attestée, les membres

du comité de suivi disposent de deux mois pour convenir, par tout moyen approprié (réunion, échange de

courriers, etc.) des suites à donner à la saisine.

5.4. Evaluation du contrat et contrôles
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En dehors des autres dispositions prévues supra, l’organisme gestionnaire rendra compte à la demande de

son/ses autorités compétentes de tarification des actions relatives aux missions confiées par ceux-ci.

L’organisme gestionnaire s'engage à tenir immédiatement informés son/ses autorités compétentes de

tarification de toute situation dont ils sont saisis et relevant de l'information et/ou de l'intervention des

autorités de contrôle.

Par ailleurs, son/ses autorités compétentes de tarification pourront procéder à tout contrôle ou investigation

qui relève de leurs prérogatives au titre de la législation et de la réglementation en vigueur. L’organisme

gestionnaire s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par les autorités compétentes de la réalisation

des objectifs définis au présent contrat, notamment par l'accès à toutes pièces justificatives de la bonne

application des textes légaux et réglementaires, des procédures assurant le contrôle et l'évaluation.

Les personnes ou les services désignés à cet effet par son/ses autorités compétentes de tarification seront

notamment chargés de vérifier l'utilisation annuelle de la dotation globalisée commune sur le plan qualitatif
et quantitatif et de demander des explications sur les éventuels décalages entre les missions confiées et les

objectifs réellement atteints. Ce contrôle sera notamment établi au vu des indicateurs (cf fiches actions).

Sans porter préjudice aux prérogatives de son/ses autorités compétentes de tarification, les parties
s'efforceront de mettre en place, sur ces questions, des relations partenariales dans l'intérêt des personnes
accueillies dans les établissements et services de l’organisme gestionnaire.

5.5. Sanctions

L‘étude conjointe des documents produits en cours de contrat (&4-2) pourra conduire à la mise en œuvre de

sanctions, principalement financières, présentées au cours du comité de suivi en cas de non atteinte des

cibles attendues au titre de l’activité réalisée des ESMS intégrés au présent contrat.

6. Révision du contrat

Les parties signataires peuvent convenir d’une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de

suivi à l’issue des réunions de suivi ou des saisines exceptionnelles. Cette révision prend la forme d’un

avenant au CPOM, tant sur les moyens alloués que sur les objectifs assignés.

Toutes modifications apportées au présent contrat et ses conséquences seront réputées nulles et non

avenues en l'absence d’un avenant au dit contrat.

Dans le cas où une décision de modification ne concernerait qu’une des autorités compétentes de

tarification, et dans un souci d’optimisation des circuits de signature, un avenant bipartite pourra être réalisé.

La troisième partie sera systématiquement informée de l’existence d’avenant bipartite.

7. Durée du contrat

Le présent contrat est conclu pour une période de cinq ans, avec une date d’effet au 01/01/2026.

Le cas échéant, ll met fin aux conventions et contrats précédents.

Comme indiqué en préambule, pour le Département, l’impact de la contractualisation sur les modalités de

« financement - tarification » prendra effet a compter du 1erjanvier 2026 pour une durée de quatre ans.
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A l’issue de cette période de 5 ans , si le CPOM ne peut être renouvelé, il est prorogé de fait d’une année
supplémentaire.

Enfin, si les conditions ne sont toujours pas réunies pour être renouvelé à l’issue de ces 6 années, un avenant

de prorogation de 1 an sera effectué pour sécuriseriuridiquement le CPOM. Ce dernier ne pourra excéder

une dur de 7 ans.

8. Traitement des litiges

Les parties s'engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l’exécution ou

l'interprétation du présent contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pourra être porté devant le

tribunal administratif de DIJON - 22 rue d'Assas - 21000 DIJON ou par recours déposé via l’application

Télérecours citoyens accessible sur le site internet https://www.telerecours.fr/.

Les annexes de ce contrat, intégrées sur la plateforme e-Cars, sont les suivantes :
o Organigramme de l’entitéjuridique à la date d’entrée en CPOM (fonctionnel, et comprenant ETP)
o Fiches objectifs du CPOM Socle, issues de la plateforme e-Cars;

o Tableau de Performance ANAP Données 2024

Fait en 1 exemplaire dématérialisé,

A Dijon, ie J\.Ô.l.ilA\2025

f

n Mathilde MARMIER Gérôme FASSENET Corinne MAUDUIT

Directrice générale de . Président Présidente de l’AFTC

l’agence régionale de santé du Conseil départemental du

Bourgogne-Franche- omté Jura
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Le directeur interrégional des services pénitentiaires de Dijon, 

Vu l'arrêté ministériel JUSK 0906392A en date du 12 mars 2009 modifié relatif à la déconcentration de 
la gestion de certains personnels relevant des services de l'adminis_tration pénitentiaire; 

Vu l'arrêté ministériel NOR : JUSK2226239A en date du 28 septembre 2022 portant nomination de 
Monsieur Guillaume PINEY, directeur des servkes pénitentiaires hors classe, en qualité de directeur 
interrégional des services pénitentiaires de Dijon à compter du 7 novembre 2022; 

Vu l'arrêté du directeur d� l'administration pénitentiaire en date du 02 Octobre 2025 modifié portant 
délégation de signature (direction de l'administration pénitentiaire); 

Vu l'arrêté préfectoral n° 24-306 du 28 octobre 2024 portant délégation de signature à Monsieur 
Guillaume PINEY, directeur interrégional des services pénitentiaires de Dijon; 

Vu l'arrêté du directeur interrégional des services pénitentiaires· n° 58/2025 du 30.12.2025 portant 
subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire; 

Vu la note d'intérim du directeur interrégional des services pénitentiaires de Dijon du 20 Janvier 2026 
relative aux missions d'intérim de Madame Séverine SALIGNAT, commandant pénitentiaire, en 
remplacement de Monsieur Kamel LAGHOUEG, chef d'établissement de la MA de Besançon. 

ARRÊTE 

Article 1: Madame Séverine SALIGNAT, commandant pénitentiaire est placée en position d'intérim du 
chef d'établissement de la MA de Besançon, les 22 et 23 Janvier 2026, et à ce titre, disposera de 
l'intégralité des pouvoirs attachés aux fonctions dont elle assure l'intérim. 

Article 2: Subdélégation de signature lui est donnée 

A l'effet de signer pour l'ensemble des personnels de toutes catégories placées sous son autorité, 
titulaires, stagiaires et non titulaires, les actes de gestion requis par le fonctionnement quotidien du 
service dans les limites des compétences afférentes au poste occupé. 

Article 3: Subdélégation de signature lui est donnée 

• Pour l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'établissement qu'il administre en sa
qualité de chef d'établissement par intérim, imputées sur le compte de commerce 912, en
dessous du seuil de 8 000€ Hl.

• Pour l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'établissement qu'il administre en sa
qualité de chef d'établissement par intérim imputées sur le -BOP régional 107. Demeurent
néanmoins réservés à ma signature tous bons de commandes d'un montant supérieur à 8 000 €
HT.

Article 4: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs spécial de la région Bourgogne­
Franche-Comté. 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Dijon 

72 A rue d' Auxonne - BP 13331 - 27033 Dijon Cedex 

Téléphone: 03 80 72 50 00 

www.justice gouv fr 

Fait à Dijon, le 21 Janvier 2026 
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